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Directive 
 

LE PRIX DU(DE LA) « CADET(TE) D’EXCEPTION » 

2026 

1. Objectif 

Le Prix du Cadet d’Exception vise à reconnaître les cadets et cadettes qualifiés(es) des niveaux 
Rouge et Argent qui se distinguent par leur assiduité, leur participation et leur implication au sein de 
leur corps de cadets (CC). Cette reconnaissance a pour but de favoriser leur rétention dans le 
Programme des cadets du Canada (PCC) et de souligner leur contribution exemplaire. 

Chaque récipiendaire recevra un certificat officiel ainsi qu’une bourse de 500 $. Un lauréat sera 
sélectionné dans chacune des zones, pour un total de 7 000 $ en bourses. La remise sera effectuée 
lors de la revue annuelle du CC du récipiendaire par un représentant de la Ligue des cadets de 
l’Armée du Canada (Québec) (LCAC (Qc)), de la Caisse Desjardins des Militaires (CD), ou par un 
membre du comité de soutien (CS). Une attention particulière sera portée à la visibilité de 
l’événement afin de promouvoir l’Organisation des cadets du Canada, la CD des Militaires, le CC local 
et le cadet méritant. 

2. Critères d’admissibilité (* Tous les critères doivent être respectés pour assurer l’admissibilité de 
la candidature). 

Chaque CC peut soumettre un seul candidat. La candidature doit être approuvée par l’état-major du 
CC et le comité de soutien. Les critères suivants doivent obligatoirement être respectés : 

 Le(la) candidat(e) doit être actif(ve) au sein de son CC pendant toute l’année d’instruction en 
cours; 

 Le(la) candidat(e) doit être qualifié(e) minimum niveau d’étoile Rouge et/ou maximum niveau 
Argent au moment de la candidature; 

 Le(la) candidat(e) doit présenter un taux de participation d’au moins 80 % au programme 
obligatoire à la date de soumission; 

 Le(la) candidat(e) doit avoir participé à au moins deux activités optionnelles du CC; 

 Le(la) candidat(e) doit démontrer une implication significative dans sa communauté, 
individuellement ou par l’entremise de son CC, en tenant compte des besoins et du potentiel 
de son milieu;  

 Lettre signée par le(la) Président(e) et le(la) commandant(e);  

 Fournir la fiche de renseignement du cadet (Forteresse); et 

 La présidence du comité de soutien transmet à la Ligue le formulaire de Mise en candidature 
dûment rempli. 
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3. Processus de sélection (* Une seule candidature par CC sera acceptée) 

Les règles suivantes encadrent la sélection des lauréats : 

 Le processus de candidature doit être réalisé conjointement par le(la) commandant(e), le(la) 
président(e) du comité de soutien et une tierce personne. 

 La directive officielle émise par la LCAC (Qc) sera transmise par courriel au(à la) président(e) 
du comité de soutien et au(à la) commandant(e) du CC au plus tard à la fin février. Elle sera 
également disponible sur le site : www.lcac.qc.ca. 

 Le formulaire de candidature (MS Forms) doit être transmis par le(la) président(e) du comité de 
soutien ou, en son absence, par le(la) commandant(e) du CC au plus tard le 31 mars de 
l’année de sélection.  

 Sous la direction du(de la) président(e) de la LCAC (Qc), un comité de sélection provincial 
analysera les candidatures et déterminera un lauréat par zone. 

 La sélection des lauréats de zone sera complétée au plus tard le 15 avril de l’année de 
candidature. 

 La divulgation des lauréats et la remise du certificat et de la bourse seront effectuées lors de la 
revue annuelle du CC du récipiendaire, par un représentant de la LCAC (Qc), de la CD des 
Militaires ou par un membre du comité de soutien. 

4. Désistement ou abandon 

Si un lauréat de zone quitte ou prévoit quitter le Programme des cadets au cours de l’année de 
sélection, ou s’il se désiste, il sera automatiquement remplacé par le premier candidat substitut de 
la même zone.                                                                                     

L’objectif est de permettre au plus grand nombre de cadets de vivre cette expérience valorisante et 
d’assurer la remise du prix. 

5. Sommaire : 

 Remplir le MS Forms au plus tard le 31 mars de l’année de candidature;  

 Lettre signée par le(la) président(e) et le(la) commandant(e) 

 Fiche de renseignement du cadet (Forteresse) 

 
 
 
 

https://www.lcac.qc.ca/

